Un bail autorisant la sous-location
saisonniere a lajournée...

Par phillipet, le 30/11/2012 a 05:36

bonjour, je voudrais créer une SARL qui aurait comme objet de prendre en charge plusieurs
habitations dans le but de les louer en location saisonniére ( a la journée, weekend, semaine
etc.. suivant la demande. La sarl s'occupe de tout (promotion, acceuil, nettoyage , entretient
etc ... ).rnrnQuel est le bail que les propriétaire doivent me faire ????rnBail précaire (pas
pratique...)rnBail commercial (difficile de demander cela a un particulier)rnrnN'existerai t il pas
un bail de location avec autorisation de sous location saisonniere journaliere, sans obligation
de tarif pour la SARL, sans plafond avec une liberté compléte dans le choix de ses clients. La
SARL doit étre libre de pratiquer les tarifs voulut ... rnPetite précision, le loyer percu par le
propriétaire, pour ce bail, est bien-sur tres largement supérieur a un loyer de location
normal...rnmerci.
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